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Remplacer le paragraphe 6 par le texte suivant

6. L'Accord de tr$ve du 17 janvier 1948 assigne aux observateurs militairor

certaines fonctions bien définies. La résolution du Conseil de sécurité du

1er novembre demande que la Commission de bons offices dispose du concours

d'observateurs militaires. La Commission se voit donc contrainte de signalei

immédiatement au Conseil que la mesure prise par le Commandement lIl11itaire

néerlandais sans en référer à la Commission, privera celle-ci, et donc le

Conseil de sécurité, des services d'observate~smilitaires sur les lieux

d'opérations. La Commission n'a pas donné suite à la requ$te qui figure au

dernier paragraphe de la lettre citée ci-desEcus" mais attend de rece,:,oir du

Conseil des instructions sur le r81e futur des adjointo militaires de la

Conunissiono
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